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Je tiens à vous souhaiter santé et 
bonheur, à vous et vos familles, 
pour 2023 : une année particuliè-
rement riche en ce qui concerne 
l’avancée des travaux du PLUi-HM  !

En effet, les 6 premiers mois se-
ront consacrés à l’élaboration du 
projet d’aménagement et de dé-
veloppement durables (PADD). 
Cette pièce-maîtresse du docu-
ment permettra de répondre à 
une question centrale : comment 
considérer les enjeux du territoire 
de l’agglomération du Beauvaisis ? 
Aussi, plusieurs ateliers seront or-
ganisés pour établir, écrire et par-
tager le scénario d’aménagement. 
Par avance, je vous remercie vive-
ment pour l’implication de toutes 
et tous.

Mes chères et chers collègues, je 
vous présente mes meilleurs vœux 
en cette nouvelle année.

Tournons la page de 2022, et ou-
vrons celle de 2023 avec un exer-
cice passionnant : l’écriture du 
PADD.  Pour cela, la complétude 
des cahiers d’intentions par cha-
cune des 53 communes a été un 
préalable indispensable. Mais, 
d’autres éléments fondamentaux 
vont peu à peu permettre de par-
faire notre vision collective du 
projet de territoire : en particulier, 
l’analyse des potentiels fonciers et 
l’inventaire des zones d’activités 
économiques. 

Même si la charge de travail qui 
nous attend est importante, le 
défi à relever demeure majeur.  
A l’attaque !

L’entrée dans le 
PADD : le moment 
de choisir un cap

Le mot de la Présidente 
Caroline Cayeux

Le mot du Vice-président 
Gérard Hédin

PLUi
Habitat
Mobilités

Plan Local d’Urbanisme intercommunal

COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION 
DU BEAUVAISIS

UNE SECONDE 
RENCONTRE 
avec les personnes 
publiques associées 

RETOUR SUR 
la réunion publique du 12 janvier 2023

Les personnes publiques associées ont 
participé à une 2ème journée de présen-
tation du diagnostic agricole et de la 
méthode d’analyse du potentiel foncier 
(volet U), et des diagnostics habitat (vo-
let H) et mobilités (volet M).

Cette rencontre s’est tenue à Laver-
sines le 5 janvier 2023, en présence des 
vices-présidents de la communauté 
d’agglomération du Beauvaisis. Les 
échanges ont été nombreux et fruc-
tueux. 

Un temps d’échanges ouvert à tous 
a été organisé le jeudi 12 janvier 2023 
au siège de la communauté d’agglo-
mération du Beauvaisis. Une vingtaine 
de personnes était présente, et a pu 

Comité de pilotage du 5 janvier 2023 
à Laversines

Réunion publique du 12 janvier 2023 au siège de l’agglomération

prendre connaissance de la démarche 
PLUi-HM et des premiers travaux me-
nés dans le cadre du diagnostic du ter-
ritoire.



Le PADD constitue la pièce maîtresse du PLUi-HM, puisqu’il exprime le projet 
politique global de la communauté d’agglomération du Beauvaisis pour les 
10-15 prochaines années.

Au regard des principaux constats 
identifiés dans le diagnostic territo-
rial, plusieurs thématiques ont été 
ciblées : 
  les paysages
  la trame verte et bleue 
et les milieux naturels
   les formes urbaines 
et le patrimoine
  les modes d’urbanisation
  les risques et les nuisances
  les eaux
  la démographie
  l’habitat
  les déplacements
  les activités économiques
  l’agriculture
  le climat
  l’air
  les énergies
  les déchets
  la vie locale
  les loisirs
  le tourisme

LE PADD : LA PHASE DE PROJET

Le principe des cahiers d’intentions : 
le recueil des avis de chacune des communes pour définir des priorités

Dans le cadre du PADD, la première 
étape doit reposer sur une défini-
tion et une hiérarchisation des en-
jeux. Pour cela, les 53 maires ont été 
amenés à remplir un cahier d’inten-
tions, composé d’une thématique 
cible, d’éléments de synthèse du 
diagnostic, de constats sous la 

forme d’atouts et de contraintes, 
puis de plusieurs enjeux à hiérar-
chiser selon 4 gradients (de faible 
à prioritaire). D’autres enjeux pou-
vaient être inscrits par les élus, tout 
comme des projets en lien avec 
chacune des thématiques abor-
dées.

Extrait d’un cahier d’intentions

Le PADD va : 

•  définir les choix en matière 
d’urbanisme, d’aménagement, 
d’économie et de protection 
de l’environnement

•  constituer le guide 
pour la suite de l’élaboration 
du PLUi-HM, notamment 
la partie réglementaire. 



La suite

1

2

Une restitution des cahiers 
d’intention dans chacun des secteurs 
(février 2023) 

Des ateliers pour élaborer 
les scénarios du PADD 
(fin mars 2023)

Et en parallèle... 

Le retour sur les cahiers d’intentions est prévu le jeudi 
9 février et le vendredi 10 février 2023 dans chacun des 
secteurs. Cette présentation de la hiérarchisation des 
enjeux permettra de faire :

Afin d’imaginer le territoire à l’horizon 2035, des ate-
liers seront organisés à la fin du mois de mars 2023 
dans chacun des 6 secteurs. L’organisation et les su-
jets traités seront identiques.

Deux nouvelles obligations dé-
coulent de la loi climat et résilience 
et seront traitées dans le courant 
du premier semestre 2023 :

Des focus sur les enjeux  
communs

Des zooms sur les enjeux 
éventuellement propres 
aux secteurs

Des focus sur les enjeux 
ne faisant pas consensus

Le repérage et l’identification 
du potentiel foncier

L’inventaire des zones 
d’activités économiques

Plateau Picard 
Nord

Plateau Picard Sud

Vallée du Thérain 
aval

Boutonnière 
du Bray

Thérain - Avelon

Cœur  
d’agglo

loi climat et résilience



Communauté d’Agglomération du Beauvaisis 
48 Rue Desgroux, 60000 Beauvais 
Tél. 03 44 15 68 00 - beauvaisis.fr

LES PROCHAINS  
RENDEZ-VOUS 

9 ET 10 FÉVRIER 2023 
-------- 
Réunions sectorielles  
(restitution cahiers d’intentions 
et présentation de la 
méthodologie sur le repérage 
et l’identification du potentiel 
foncier)

27 FÉVRIER 2023 
--------
Comité de pilotage 
PPA/vices-présidents

7 ET 8 MARS 2023 
--------
Permanences dans les 6 secteurs 
(travail sur le potentiel foncier)
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14 DÉCEMBRE 2022 
--------
Séminaire des maires pour une 
présentation de l’ensemble du 
diagnostic territorial 
(à Goincourt)

5 JANVIER 2023 
--------
Comité de pilotage avec les 
personnes publiques associées 
(à Laversines)

12 JANVIER 2023 
--------
Réunion publique au siège 
de la CAB

26 JANVIER 2023 
--------
Date finale pour l’envoi des 
cahiers d’intentions complétés

CONCERTATION PRÉALABLE :
Rappel sur le principe du traitement des 
remarques émises par le public

Dans le cadre de l’actuelle phase de concertation préalable, le public 
peut formuler ses observations ou propositions. Pour cela, des registres 
sont mis à disposition au siège de l’agglomération et dans chaque 
communes-membres (aux jours et heures habituels d’ouverture). 
Le public peut également faire part de ses remarques à l’adresse mail 
dédiée (plui@beauvaisis.fr), ou bien envoyer un courrier postal : 

Enfin, le site internet dédié au PLUi-HM est alimenté régulièrement pour 
accéder à tout moment à l’ensemble des informations en lien avec le projet. 
Un espace spécifique est dédié aux élus, avec un accès à une plateforme 
privative d’échanges.

Le site internet

Communauté d’Agglomération du Beauvaisis,
Madame la Présidente,
48, rue Desgroux,
60005 Beauvais CEDEX
En précisant en objet :  
‘‘Concertation préalable du PLU intercommunal’’.

En ce qui concerne le traitement des observations reçues, l’avis du maire 
est systématiquement demandé par la CAB, puis le demandeur reçoit une 
réponse (copie étant faite au Maire).


